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Alcool pour un repas associatif à table

Par YolandaV, le 27/06/2017 à 18:55

BonjourrnJe souhaiterais savoir si pour un repas associatif pris à table je peux servir de
l'alcool en quantité limitée. rnMerci pour vos réponses

Par amajuris, le 27/06/2017 à 19:12

bonjour,rnje ne vois pas ce qui interdirait l'alcool dans ce type de repas ce qui sert d'ailleurs
souvent au financement des associations.rnvous pouvez consulter ce lien:rn
http://www.resam.net/organiser-un-repas-sp274.htmlrnsalutations

Par YolandaV, le 03/07/2017 à 09:50

Merci pour votre réponse. rnJ'ai consulté le resam, rien n'est précisé à ce
sujet.rnCordialement.
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